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   Le mot du Président 
 
 
Voici venir le dernier mois de l’année avec ses jours raccourcis et ses fêtes multiples 
destinées à alléger notre portefeuille. 
On sort à peine d’Halloween et du Black Friday (évènements détournés des Amériques), que 
se profile Saint Nicolas (qui à perdu sa croix sous l’influence étrangère) et son père 
fouettard (qui n’est plus noir pour ne pas gêner la susceptibilité des gens qui ne savent pas 
qu’il s’agit d’un ramoneur). 
S’en suivra la fête de Noel et ses sapins illuminés (les crèches étant de plus en plus bannies 
des espaces publics pour ne pas vexer les sensibilités extérieures). 
Enfin arrivera le nouvel an et tous ses souhaits de bonheurs…. 
En définitive, en écrivant ce mot du président, j’ai mal… Nos traditions sont maltraitées et 
l’indifférence finira par les tuer. 
Nous avons organisé à l’auberge un souper raclette qui a rassemblé quatorze convives. 
Bonne organisation, belle ambiance et un calcul au plus juste du prix demandé. Le résultat 
est positif. Merci à ceux qui se sont impliqués en amont et en aval de l’évènement. 
L’auberge étant occupée tous les week-ends de décembre, nous n’avons pas programmé de 
journée de travail ce mois-ci. 
Cependant, il sera nécessaire d’aller à l’auberge le 8 décembre pour un état des lieux entre 
deux groupes. Je souhaite ne pas être tout seul pour effectuer cette vérification. Appel à 
l’équipe. 
Je vous souhaite d’agréables fêtes de fin d’année. 
 
Cordial Berg frei 
       Paul 
    

 
 
************************* 

 
Adresses de contact 
 
Président : Paul MINGUET    Secrétaire et cotisations : Willy S’JONGERS 
Chaussée des Forges, 136 à 4500 Huy   Rue Neuville, 89 à 4100 Seraing 
paul.minguet@hotmail.com 0477/ 29 43 88             sjowilly@hotmail.com 0497/ 15 17 63   
 
Trésorière Frédérique NOEL    Réservations de notre auberge « Hurlevent » 
Chaussée des Forges, 136 à 4500 Huy  Anne-Marie DE COCK 
fredounoel@hotmail.com  0475/76 55 75  Quai Orban, 41/022 à 4020 Liège 
       hurlevent.anlg@gmail.com   0497/ 35 49 90 
Dossiers subsides: Théo VANHEES    
Rue des Héros, 7 à 4431 Loncin   
theovanhees@teledisnet.be 
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Montant des cotisations à verser uniquement au compte BE81 0882 2665 3124 de la 
section de Liège 
 
Carte V : Membre titulaire chef de famille et enfant de 18 ans et plus          20,00 euros 
Autres membres de la famille  
Carte A      Epouse, conjoint(e)                10,00 euros  
Carte J        Jeune de 15 à 17 ans         6,50 euros 
Carte K      Jeune de moins de 14 ans                   2,00 euros  
Frais d’envoi de la carte : 1,50 euro 
 
Bulletin pour un membre d’une autre section : 8,00 euros 
Je rappelle que l’affiliation donne droit au séjour dans les différentes maisons de la nature, 
en Belgique et à l’étranger, à des conditions avantageuses. 
Elle vous permet de recevoir notre bulletin de liaison mensuel.  
 
Journées de travail pour le bulletin de janvier :   rédaction : les 26 et 27 décembre dates 
à respecter pour l’envoi des documents. Merci. 
Expédition : le 30 décembre 
Si vous changez d’adresse n’oubliez pas de le signaler au responsable du bulletin. 
Quelques renseignements utiles 
Vous pouvez obtenir les renseignements complets sur les maisons A.N. via le site internet 
de l’International des Amis de la Nature : www.nfi.at 
L’Ufan sur internet, vous y trouverez des informations sur nos maisons en Belgique : 
www.amisdelanature.be  où vous trouverez également les périodiques de toutes les 
sections de la Fédération 

************************* 
 
 
Marches adeps en décembre 

 
Dimanche 3       Dimanche 10 
 
COMBLAIN LA TOUR     MY 
Parc Biron       Rue du Vieux Tilleul 5 
 

Dimanche 17        
 

WANZE 
École Saint-Martin, Thier de Messe 4 

      
************************* 

Echos de la section 
 
Nous avons appris le décès de notre ami Jules MICHAUX, il fut membre de notre section de 1994 
jusqu’à l’année 2020.Nous présentons nos sincères condoléances à sa famille et à ses amis. 
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Echos de notre soirée « raclette » 
 
Ce samedi 18 novembre le comité organisait son traditionnel souper d’automne 
Cette année c’est la raclette qui était à l’honneur 
Voici quelques photos des convives qui s’étaient donné rendez-vous à notre auberge Hurlevent 
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LA HAIE PLESSEE 
 
Une technique ancestrale 
 
Le principe du plessage était déjà connu il y a plus de 2.000 ans. Dans bien des régions, 
avant le fil de fer barbelé et la clôture électrique, des haies plessées protégeaient jardins, 
cultures et forêts des dégâts des herbivores et servaient d’enclos pour le bétail. Encore 
pratiqué en Belgique dans les années 1960, ce savoir paysan connaît aujourd’hui un 
renouveau au sein des jardins, autour des mares, dans les espaces verts, auprès de 
l’habitat rural et urbain où ses qualités paysagères, écologiques et protectrices sont 
appréciées.  
 
La pratique du plessage varie selon les pays et les régions, et même en fonction de chaque 
individu, mais elle est toujours basée sur l’entaille profonde du brin. En Grande Bretagne et 
en Irlande, on dénombre plus d’une quarantaine de modèles et il existe même des concours 
de plessage ; on n’hésite pas à plier de gros brins, les piquets étant plantés après et reliés 
entre eux par une tresse sommitale en noisetier. Dans certaines régions d’Europe les 
plesses sont attachées avec des liens en osiers. Dans le Perche en France, les piquets 
vivants conservés dans le plessage pour assurer sa résistance sont appelés des guettes.  
 
Quand la haie devient clôture vivante 
 
A la différence des haies sèches constituées de brins morts, le plessage, pratiqué de 
novembre à mars, est réalisé avec les arbres et arbustes vivants de la haie. Chaque brin de 
diamètre modeste est entaillé pour être plié et entrelacé entre des piquets plantés à 
intervalle régulier. Ces rameaux, de différentes essences champêtres, forment une sorte 
de vannerie dont chaque brin (plesse) continue à pousser. Ensuite le plessage est maintenu 
en haie basse pour conserver son efficacité et se densifier. Il est taillé une fois par an, ou 
plus souvent si on veut lui donner un aspect soigné. En Europe, la haie plessée permettait 
de protéger les prairies de fauche. Lors du pâturage itinérant millénaire qui a pris fin chez 
nous dans les années d’après-guerre, si l’on ne protégeait pas les prairies de fauches : pas 
de quoi nourrir le bétail en hiver !  
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« Les Nerviens taillaient et courbaient de jeunes arbres ; ceux-ci poussaient en largeur de 
nombreuses branches ; des buissons épineux croissaient dans les intervalles ; si bien que 
ces haies, semblables à des murs, leurs offraient une protection que le regard même ne 
pouvait violer. Notre armée étant embarrassée dans sa marche par ces obstacles. » 
 
Jules César : la guerre des Gaules 57 av. JC 
 
Ps : cette documentation et la photo peuvent se voir à proximité de l’auberge, pour qui se 
balade les yeux ouverts… 
 

************************* 
 
           

       
 

                                                      L’UNION FRANCOPHONE DES 
                                              AMIS DE LA NATURE DE BELGIQUE 

VVF        UFAN asbl 
 

 
 
VVF VILLAGES 

LES VACANCES PARTOUT 
 EN FRANCE 
 
UNE CONVENTION DE PARTENARIAT POUR 2024 EST SIGNEE ENTRE LE VVF ET 
L’UNION FRANCOPHONE DES AMIS DE LA NATURE (UFAN) . 
 
CETTE CONVENTION VOUS PERMET DE BENEFICIER D’UNE REMISE DE 10% SUR 
VOTRE SEJOUR DANS UN DES VILLAGES DE VACANCES VVF ET CE EN TOUTES 
SAISONS. 
 
POUR OBTENIR CETTE REMISE, VOUS DEVEZ SIMPLEMENT NOUS CONTACTER VIA 
 

     Siteufan@gmail.com 

EN PRECISANT VOTRE DEMANDE AINSI QUE VOTRE NUMERO DE CARTE DE 
MEMBRE UFAN. NOUS VOUS ENVERRONS PAR RETOUR DES INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES, AINSI QUE LE CODE DIFFUSION QUI VOUS FERA PROFITER 
DE VOTRE REMISE. 


